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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 74 de la Loi sur la
fonction publique, le comité a décidé de présenter au
gouvernement sa recommandation concernant la prolonga-
tion de l’avantage retraite dans le cadre de l’aménage-
ment du temps de travail ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 75 de la Loi sur la
fonction publique, les recommandations du comité
doivent être approuvées par le gouvernement pour avoir
effet dans la convention collective ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et président du Conseil du trésor :

QUE la recommandation du comité paritaire et conjoint,
à la suite des négociations entre le gouvernement du
Québec et le Syndicat des agents de conservation de la
faune du Québec en vue de prolonger, jusqu’au 29 juin
2005, l’avantage retraite dans le cadre de l’aménage-
ment du temps de travail prévu à leur convention collec-
tive, annexée à la recommandation ministérielle du présent
décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43643

Gouvernement du Québec

Décret 1201-2004, 21 décembre 2004
CONCERNANT la cotisation des sociétés de fiducie et
des sociétés d’épargne pour l’année 2004-2005

ATTENDU QUE l’article 406 de la Loi sur les sociétés
de fiducie et les sociétés d’épargne (L.R.Q., c. S-29.01)
prévoit que le gouvernement détermine chaque année
les frais engagés pour l’application de cette loi qui sont à
la charge des sociétés de fiducie et des sociétés d’épargne
titulaires de permis ;

ATTENDU QUE ce même article prévoit que le gouver-
nement détermine également une quote-part minimale
pour la perception de ces frais de chaque société de
fiducie et société d’épargne ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les frais engagés
pour l’application de cette loi pour l’année 2003-2004
au montant de 846 973 $ à être réparti, en 2004-2005,
entre les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne
titulaires d’un permis au cours de l’année 2003-2004 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer une quote-part
minimale de 100 $ qui sera perçue de chaque société de
fiducie et société d’épargne ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE les frais engagés pour l’application de la Loi sur
les sociétés de fiducie et les sociétés d’épargne pour
l’année 2003-2004 soient déterminés à un montant de
846 973 $ à être réparti, en 2004-2005, entre les sociétés
de fiducie et les sociétés d’épargne titulaires d’un permis
au cours de l’année 2003-2004 ;

QUE la quote-part minimale de ces frais qui doit être
perçue de chaque société de fiducie et société d’épargne
soit fixée à un montant de 100 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

43644

Gouvernement du Québec

Décret 1202-2004, 21 décembre 2004
CONCERNANT la cotisation des assureurs pour l’année
2004-2005

ATTENDU QUE l’article 17 de la Loi sur les assurances
(L.R.Q., c. A-32) prévoit que le gouvernement déter-
mine chaque année les frais engagés pour l’application
de cette loi qui sont à la charge des assureurs titulaires
de permis de même qu’une quote-part minima pour la
perception de ces frais de chaque assureur ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer les frais engagés
pour l’application de cette loi pour l’année 2003-2004
au montant de 5 952 418 $ à être réparti, en 2004-2005,
entre les assureurs titulaires d’un permis au cours de
l’année 2003-2004 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer une quote-part
minima de 500 $ qui sera perçue de chaque assureur ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Finances :

QUE les frais engagés pour l’application de la Loi sur
les assurances pour l’année 2003-2004 soient déterminés
à un montant de 5 952 418 $ à être réparti, en 2004-2005,
entre les assureurs titulaires d’un permis au cours de
l’année 2003-2004 ;

HEBERTSY
Décret 1201-2004, 21 décembre 2004
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